
 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA  
AIR CANADA – AÉROPORT ET CARGO 

CHEFS PRÉPOSÉS  
BAGAGES EN CORRESPONDANCE ET SERVICES SANITAIRES  

ET RAVITAILLEMENT EN EAU 
 
 
 
Chers confrères, 
Chères consœurs, 
 
Veuillez trouver en annexe LA DÉCISION DE L’ARBITRE TEPLITSKY EN 
DATE DU 21 OCTOBRE 2014 (en anglais seulement) sur le sujet 
susmentionné.  
 
Nous vous remercions de votre soutien dans cette affaire. 
 

Syndicalement, 

 
 

 
Boyd Richardson 
Président général 
Région du Centre 
 
BR:mb  
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